
 

 

                                            Amis de la nature et du climat, vous tous qui vous souciez de notre belle planète, ce                

                                       projet que nous portons c’est le vôtre. Nous sommes ceux qui avons semé et vous- 

                                      êtes celles et ceux qui feront croître. Oui nous tenons la houe, mais c’est vous qui  

                                      détenez les secrets du compostage. Vous êtes la clé du succès de ce beau projet, ce 

projet de mini ferme pédagogique et de jardin en permaculture expérimentale.  

C'est pour vous et avec vous que nous souhaitons implanter ce projet sur les hauteurs de Capesterre Belle-eau 

au lieu-dit : route des concessions.   

Si nous avons souhaité la création de cette association c’est dans le but de promouvoir d’avantage la 

destination Guadeloupe. C’est pour tenter de mettre plus en lumière notre belle ville. Capesterre est une 

commune bananière, mais elle est aussi riche de ses nombreux cours d’eau, tel que la troisième chute du 

carbet s’il fallait n’en citer qu’une … un patrimoine méconnu tel que le cimetière des esclaves et d’autres encore 

qui ne demande qu’à être mis en lumière. 

L'association « Le Paradis Vert » a été créée avant tout pour promouvoir et valoriser notre environnement. La 

culture, le partage et profité du climat saint dont nous bénéficions sur les hauteurs de la commune.  

Dans une société confrontée à une pollution de plus en plus croissante tant olfactif que visuel et auditif.  

C’est dans ce souci du mieux-être que nous souhaitons vous convier à entrer dans une bulle apaisante. Loin de 

tous ces bruits envahissants, ne serait-ce que le temps d’une petite heure que vous prendriez dans une journée 

d’agitation multiple…  

Mais, pour que cela devienne possible, nous avons besoin de vous.  

Car vous êtes le composte, la rosée matinale et la lumière indispensable à ce projet qui est le vôtre.  

Nous l’avons pensé, nous l’avons créé, mais vous seul pouvez le faire vivre. Sans votre élan de solidarité le 

projet ne vivra pas. Le germe n’éclora pas, il mourra sans avoir entrevu la lumière du soleil. 

Nous voulons vous accueillir dans de bonnes conditions, dans un cadre agréable et sécurisé. Mais comme vous 

vous en douter, cela a un coût que, seul nous ne pourrons pas assurer. C’est pour cela que nous comptons sur 

votre générosité.  

Dans un souci de transparence, nous mettons à votre disposition le devis qui nous a été présenté. Il est 

disponible en téléchargement sur le site de notre association dont voici l’adresse : “paradisvert.fr.” Le coût réel 

de nos besoins lié à ce projet y est visible. Il vous est possible de nous soutenir en faisant un don en vous 

rendant sur : www.paradisvert.fr (paiement sécurisé) ou en nous adressant un chèque au siège de 

l’association : 14, rue Voltaire 97130 Capesterre belle-eau. 

Tout don fait à l’association « Le Paradis Vert » sera déductible des impôts à hauteur de 66%. 

Sachez chers vous tous qu’il n’y a pas de petit don, car ce sont les grains de riz qui en font les sacs, (sé grenn 

diri ki ka fè sak diri). 

De même que l’oiseau confectionne son nid brindille par brindille. 

Recevez nos sincères remerciements pour chaque pétale que vous déposerez pour la réalisation de notre 

projet commun. 

Nou ka di zôt on gwan mèci. 

Nous vous disons un grand merci. 

Le président de l’association Le Paradis Vert. 

http://www.paradisvert.fr/

